
  

 

 

X - Page 1 

 
 

 n° 297 027 du 14 novembre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. SANGWA POMBO 

Avenue d'Auderghem 68/31 

1040 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 novembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité 

congolaise (R.D.C.), tendant à la suspension et l’annulation de la «décision du refus de la 

demande de renouvellement de l’autorisation de de séjour temporaire en qualité 

d’étudiant et d’ordre de quitter le territoire – Annexe 33 bis – datée du 11.07.2022 et lui 

notifiée le 04.10.2022 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 10 août 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 

décembre 1980, précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 25 août 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 29 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 

26 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. ISHIMWE loco Me M. SANGWA POMBO, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me N. AVCI loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par l’acte attaqué, la partie défenderesse a refusé une demande de « séjour après les 

études en vue de trouver un emploi ou de créer une entreprise », introduite sur la base de 

l’article 61/1/9 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

2. Bien que la partie requérante fasse état, en termes de requête, d’un recours dirigé à 

l’encontre d’une « décision de refus de la demande de renouvellement de l’autorisation de 

de [sic] séjour temporaire en qualité d’étudiant et d’ordre de quitter le territoire – Annexe 

33bis – datée du 11.07.2022 et lui notifiée le 04.10.2022 », le Conseil du Contentieux des 

Etrangers (ci-après : le Conseil) estime, au vu de la copie de l’acte attaqué qui est jointe 

audit recours et du courrier électronique du 24 novembre 2022 transmis par le conseil de 

la partie requérante à la partie défenderesse faisant état d’une erreur matérielle quant à 

l’objet du recours, qu’il y a lieu, conformément aux articles 39/78 et 39/69 de la loi du 15 

décembre 1980, de considérer aux termes d’une lecture bienveillante, que la partie 

requérante entend en réalité attaquer la décision, prise le 11 juillet 2022 et notifiée le 4 

octobre 2022, de refus d’une demande d’autorisation de séjour, introduite le 9 octobre 2021, 

en application de l’article 61/1/9 de la loi du 15 décembre 1980. Cette décision constitue 

donc l’acte attaqué. 

 

3.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception 

d’irrecevabilité du recours, pour défaut d’intérêt actuel dans le chef de la partie requérante. 

Elle relève en effet que « Dès lors que l’acte querellé par le requérant répondait à une demande 

d’autorisation de séjour, formulée en application de l’article 61/1/9 de la loi du 15 décembre 1980, à savoir 

une demande selon laquelle, « après l’achèvement de ses études sur le territoire du Royaume, l’étudiant 

peut introduire une demande afin de séjourner sur le territoire pendant 12 mois au maximum en vue de 

trouver un emploi ou de créer une entreprise dans le but d’obtenir un titre de séjour à des fins de travail. 

», l’on doit s’interroger sur l’intérêt que le requérant aurait encore à contester la décision de refus 

susmentionnée dès lors qu’il reconnaît, dans son recours introductif d’instance, avoir trouvé un tel travail, 

en insistant sur ses propres revenus et que son dossier administratif fait apparaître, en date du 23 août 

2022, que le requérant avait introduit une demande d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980, indiquant à cette occasion que, depuis 2020, il exerçait une activité 

professionnelle et qu’il souhaitait « continuer à travailler pour ce beau et hospitalier pays ».  
La requête introductive d’instance ne souffle mot de ces démarches procédurales, incompatibles avec la 

persistance du caractère actuel de l’intérêt à agir, et cela à moins de dénaturer la nature même de la 

demande de l’autorisation introduite par le requérant et qui ne concernait qu’un séjour de maximum 12 

mois, le temps pour le requérant de trouver un emploi ».  

 

3.2. A cet égard, l’article 61/1/9, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, prévoit que « Après 

l'achèvement de ses études sur le territoire du Royaume, l'étudiant peut introduire une demande afin de 

séjourner sur le territoire du Royaume pendant 12 mois au maximum en vue de trouver un emploi ou de 

créer une entreprise dans le but d'obtenir un titre de séjour à des fins de travail.  

A cette fin, il introduit une demande à l'administration communale de son lieu de résidence sur le territoire 

du Royaume au plus tard quinze jours avant l'expiration de la durée de validité de son autorisation de 

séjour […]». Il ressort du libellé de cette disposition que l’objet d’une demande introduite sur 

cette base est double, à savoir d’une part, l’obtention d’une autorisation de séjour d’une 

durée de douze mois en vue de trouver un emploi ou de créer une entreprise et d’autre 

part, le cas échéant, l’obtention, à l’issue de cette période, d’un titre de séjour à des fins de 

travail.  

 

Or, selon l’article 61/25 de la loi du 15 décembre 1980, inséré par l’article 7 de la loi du 22 

juillet 2018 modifiant la loi du 15 décembre 1980 et visant à transposer partiellement la 

Directive 2011/98/EU « Permis unique », un ressortissant de pays tiers qui introduit à partir 

de la Belgique, une demande en vue de l'obtention d'un permis unique aux fins de travail 
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en Belgique pour une période de plus de 90 jours, doit démontrer être en séjour légal sur 

le territoire du Royaume au moment de l’introduction de la demande. Dès lors que le 

requérant doit nécessairement être en séjour légal afin de solliciter une demande en vue 

de l’obtention d’un permis unique aux fins de travail en Belgique pour une période de plus 

de 90 jours, soit en d’autres mots l’obtention d’un séjour à des fins de travail, tel que prévu 

dans le second volet de l’article 61/1/9 de la loi du 15 décembre 1980,la question de l’intérêt 

du requérant au présent recours apparaît liée aux conditions mises à l’octroi de ladite 

autorisation de séjour.  

 

La seule circonstance que le requérant a exercé une activité professionnelle au cours de la 

période de douze mois, suivant l’introduction de sa demande d’autorisation de séjour, en 

application de l’article 61/1/9 de la loi du 15 décembre, n’est dès lors pas de nature à lui 

ôter tout intérêt au présent recours.  

 

L’exception d’irrecevabilité soulevée ne peut être retenue. 

 

4. Il ressort d’une lecture bienveillante de la requête que la partie requérante prend un 

moyen unique de la violation des articles 61/1, § 2, et 61/1/9 de la loi du 15 décembre 1980, 

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, du « principe général de bonne administration selon lequel l’administration 

est tenue de statuer en tenant compte de tous éléments de la cause », du principe de 

proportionnalité, du « principe général « audi alteram partem » », du devoir de prudence, 

de soin et de minutie, ainsi que du défaut de motivation et d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

5. A titre liminaire, selon une jurisprudence constante, l'exposé d'un « moyen de droit » 

requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la 

manière dont celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué. En l’occurrence, la partie 

requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière celui-ci violerait le principe de 

proportionnalité. Il en résulte que le moyen ainsi pris est irrecevable.  

 

6.1. Sur le reste du moyen unique, les termes de l’article 61/1/9, § 1, de la loi du 15 

décembre 1980 ont été rappelés au point 3.2. Aux termes du second paragraphe du même 

article : « A l'appui de sa demande, l'étudiant produit les documents suivants: 

[…] 

4° la preuve qu'il dispose de moyens de subsistance suffisants, conformément à l'article 61; […] ».  

 

L’article 61 de la même loi prévoit que « § 1er. La preuve de moyens de subsistance suffisants tels 

que prévus à l'article 60, § 3, alinéa 1er, 5°, est apportée en produisant un ou plusieurs des documents 

suivant(s): 

1° une attestation émanant soit d'une organisation internationale ou d'une autorité nationale, soit d'une 

communauté, d'une région, d'une province ou d'une commune, soit d'un établissement d'enseignement 

supérieur, précisant que le ressortissant d'un pays tiers bénéficie ou bénéficiera prochainement d'une 

bourse ou d'un prêt; 

2° un engagement de prise en charge souscrit par une personne physique, qui a la nationalité belge ou 

qui est un citoyen de l'Union bénéficiant d'un droit de séjour de plus de trois mois sur le territoire du 

Royaume ou d'un autre Etat membre de l'Union européenne ou qui est un ressortissant d'un pays tiers 

admis ou autorisé à séjourner sur le territoire du Royaume ou d'un autre Etat membre de l'Union 

européenne pour une durée illimitée ou qui est un membre de la famille jusqu'au troisième degré inclus, 

par lequel elle s'engage, vis-à-vis du ressortissant d'un pays tiers, de l'Etat belge et de tout centre public 

d'aide sociale, pour la durée du séjour projeté, prolongée de douze mois, à supporter les frais des soins 

de santé, d'hébergement, des études et de rapatriement du ressortissant du pays tiers à charge; 

3° tout autre moyen de preuve de moyens de subsistance suffisants. 

Le Roi fixe les conditions auxquelles doivent répondre l'attestation visée à l'alinéa 1er, 1°, l'engagement 

visé à l'alinéa 1er, 2°, et la personne qui souscrit cet engagement. 
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§ 2. Le Roi détermine le montant minimum des moyens d'existence dont doit disposer le ressortissant 

d'un pays tiers. 

Dans le cadre de l'appréciation de ces moyens d'existence, il est notamment tenu compte des ressources 

provenant d'une subvention, d'une bourse, d'une indemnité ou de l'exercice légal et régulier d'une activité 

lucrative en dehors du temps qui doit normalement être consacré aux études. 

§ 3. L'examen visant à vérifier si le ressortissant d'un pays tiers dispose de ressources suffisantes est 

fondé sur un examen individuel du cas d'espèce ». 

 

L’article 61/1/13 de la loi du 15 décembre 1980 dispose quant à lui que : « Le ministre ou son 

délégué peut refuser une demande d'autorisation de séjour tel que visée à l'article 61/1/9 si le ressortissant 

d'un pays tiers: 1° ne remplit pas les conditions fixées à l'article 61/1/9; […] ».  

 

Enfin, l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la 

réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante. L’obligation de 

motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer les parties requérantes des 

raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation 

réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels des intéressées 

(C.E., 29 nov.2001, n° 101.283 ; C.E., 13 juil. 2001, n° 97.866). Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur 

afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le 

Conseil du Contentieux des Etrangers n’est pas compétent pour substituer son appréciation 

à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle 

de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation 

(cfr. dans le même sens : C.E., 6 juil. 2005, n°147.344).  

 

6.2.1. En l’espèce, contrairement à ce que prétend la partie requérante, la partie 

défenderesse fonde sa décision sur une série de considérations de droit et de fait qu’elle 

précise dans sa motivation, en sorte que le requérant en a une connaissance suffisante 

pour comprendre les raisons qui la justifient et apprécier l’opportunité de les contester 

utilement. L’acte attaqué est ainsi fondé sur les constats selon lesquels « L'intéressé n'a pas 

apporté la preuve de moyens de subsistance suffisants (annexe 32, compte bloqué auprès de 

l’établissement d’enseignement, reconduction d’un contrat de travail exercé pendant les études ...) », et 

« L'engagement de prise en charge produit ne peut être accepté vu que le garant ne dispose pas du 

montant du revenu mensuel net suffisant. La solvabilité du garant n’est donc pas suffisante », dès lors 

que « Le montant minimal du revenu mensuel net dont doit disposer le garant est actuellement de 

1809,32 € pour lui-même et pour toute personne à sa charge (les moyens de subsistance doivent être au 

moins égaux à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 

concernant le droit à l'intégration sociale, tel qu'indexé conformément à l'article 15 de ladite loi) : + 730,00 

€ pour chaque étudiant que le garant prend ou prendra en charge (montant indexé prévu par l’arrêté royal 

du 8 juin 1983 fixant le montant minimum des moyens de subsistance dont doit disposer l'étranger qui 

désire faire des études en Belgique) ». Cette motivation qui se vérifie à la lecture du dossier 

administratif n’est pas utilement contestée.  

 

En effet, force est de constater qu’afin de démontrer qu’il dispose de moyens de 

subsistance suffisants, le requérant a uniquement produit à l’appui de sa demande visée 

au point 1., un engagement de prise en charge  de son garant, et les feuilles de paie de ce 

dernier pour les mois de juin 2021 à août 2021, dont il ressort que celui-ci proméritait un 

salaire mensuel net de 2149,42 euros en juin 2021, de 2143,80 euros en juillet 2021 et de 

2131,74 euros en août 2021.  
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Etant donné ces éléments, il semble que la motivation de l’acte attaqué peut être 

considérée comme suffisante. En effet, il en ressort clairement que la rémunération 

mensuelle nette du garant était nettement inférieure au montant minimal du revenu mensuel 

net dont doit disposer celui-ci, à savoir 2539,32 euros, et aucun autre document le 

concernant n’a été versé dans le dossier administratif.. 

 

Par ailleurs, le Conseil ne saurait avoir égard, dans le cadre du présent contrôle de légalité, 

aux documents concernant le pécule de vacances et la prime annuelle perçue par le garant, 

les feuilles de paie du requérant émanant d’une SPRL et son contrat de travail, annexés à 

la requête, dès lors que ces documents sont invoqués pour la première fois en termes de 

requête. Le Conseil rappelle, à cet égard, la jurisprudence administrative constante en vertu 

de laquelle les éléments qui n’avaient pas été invoqués par la partie requérante en temps 

utile, c’est-à-dire avant que l’autorité administrative ne prenne sa décision, ne sauraient être 

pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce 

contrôle, de « se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris » (en ce sens, 

notamment : C.E., 23 septembre 2002, n° 110.548). 

 

6.2.2. Enfin, s’agissant de la violation du droit d’être entendu, invoquée par la partie 

requérante à cet égard, force est de constater que la partie défenderesse a examiné la 

demande d’autorisation de séjour introduite par le requérant, en application de l’article 

61/1/9 de la loi du 15 décembre 1980, au regard des éléments produits à l’appui de cette 

demande. Dans le cadre de cette demande, le requérant a ainsi eu la possibilité de faire 

valoir les éléments démontrant, selon lui, qu’il remplissait les conditions fixées pour le séjour 

sollicité. Il convient ici de rappeler que la charge de la preuve incombe au requérant, et que 

la partie requérante ne peut, dans les circonstances de l’espèce, tenter de la renverser par 

l’invocation notamment des principes visés au moyen.  

 

Partant, il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir violé le « principe général 

« audi alteram partem » ». 

 

7.1. Comparaissant, à sa demande expresse, à l’audience du 26 octobre 2023, la partie 

requérante expose les arguments développés dans sa demande d’être entendue.  

 

Ces arguments sont les suivants : « La partie requérante qui réside toujours en Belgique, tient à 

poursuivre la procédure diligentée en ce qui concerne le rejet de sa demande d'autorisation de séjour 

introduite en application de l’article 61/1/9 de la loi du 15 décembre 1980 ;  

Le requérant estime qu’il conserve un intérêt a ce que l’acte attaque soit annulé des lors qu’il bénéficie 

d’une offre d’embauche au sein de la Fédération des Mutualités Socialistes du Brabant.  

En effet, le requérant a pu exercer une activité professionnelle lorsque sa situation administrative le lui 

permettait, en tant qu’ employé au sein de la Fédération des Mutualités Socialistes du Brabant. 

Cependant, le requérant ayant été engagé au sein de la Fédération des Mutualités Socialistes du Brabant, 

en tant qu’employé en date du 5 septembre 2022 au 4 mars 2023 (CDD), s’est vu perdre cette opportunité 

suite à la décision de refus de séjour prise par la- partie adverse, en date du 11 juillet 2022, et notifiée a 

l’intéressé en date du 4 octobre 2022.  

Toutefois, en raison de ses compétences professionnelles dans le secteur, le requérant a reçu une 

promesse d’embauche, pour un CDI, au sein du même établissement ; promesse d’embauche qui ne peut 

aboutir, sans une régularisation du séjour de l’intéressé.  

Le requérant est présumé prendre ses fonctions en date du 5 septembre 2023. Que pour rappel, ≪ le 

risque de perte d’une opportunité touchant à l’avenir d’une personne, ainsi que la rupture de leurs attaches 

sociales, affectives et professionnelles est suffisante pour qu’il ait préjudice grave difficilement réparable 

(C.E, 25 mai 1998, arrêt n°73830, arrêt CCE n° 74.073 du 27 janvier 2012)  

Qu’à cet effet, le Conseil d’Etat s’est plus d’une fois montre largement favorable à la préservation des 

relations de travail, quelle que soit la qualité du séjour des demandeurs.  

Ainsi, il a été juge qu’ ≪ en présence d’une telle situation, alors que la requérante fait état d’offres précises, 

il doit incombera la partie adverse de briser le cercle vicieux où la placent les attitudes conjuguées des 
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diverses administrations mettant la requérante dans l’impossibilité d’obtenir un permis de travail sans 

produire un titre de séjour régulier et ne pouvant obtenir un titre de séjour sans produire un permis de 

travail» (C.E., arrêt n°6L217 du 28 aout 1996).  

Que par ailleurs, le requérant entretient une vie familiale sur le territoire belge ;  

Qu’en effet, le requérant est le père de Madame [X.X.], née le 15 mai 2023 - dont la mère est en cours de 

procédure d’asile - et pour laquelle il dispose d’un acte de reconnaissance.  

Qu’en outre, l’intéressé est également le père d’un second enfant, dont la mère dispose d’un séjour 

permanent en Belgique.  

Concernant ce second enfant, l’intéressé est actuellement en procédure de reconnaissance de paternité.  

Les démarches en vue d’établir sa paternité ne sont pas finalisées, mais le requérant dispose d’un 

ensemble d’éléments démontrant qu’il est bel et bien le père de l’enfant.  

En l’espèce, le requérant fait donc valoir qu’il est durablement établi et intègre en Belgique, pays dans 

lequel, il dispose d’une vie familiale, et qui est devenu le centre de ses intérêts effectifs, socioéconomiques 

étant donné qu’il y dispose de perspectives sérieuses de travailler dans le cadre d’une promesse 

d’embauche au sein de la Fédération des Mutualités Socialistes du Brabant ». 

 

7.2. Lors de la même audience, après que la présidente lui ait rappelé que l’intérêt au 

recours n’est pas remis en cause, ainsi que la portée du contrôle de légalité, la partie 

requérante se réfère à la sagesse du Conseil. 
 

8. S’agissant de l’intérêt au recours, il est renvoyé au point 3.1. 

 

S’agissant de la vie familiale, alléguée, force est de constater que la partie requérante n’en 

a fait aucunement état dans sa requête. Or, une demande d’être entendu ne peut être 

conçue comme une opportunité de compléter la requête introductive d’instance. Cette 

argumentation n’est donc pas recevable. 

 

9. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze novembre deux mille vingt-

trois, par : 

 

N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK N. RENIERS 

 


